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Vers des 
déplacements 
apaisés
Comme la plupart des grandes villes françaises, 
Poitiers va, le 30 août prochain, faire évoluer 
son plan de déplacements en centre-ville. 
Deux principes y président : laisser davantage 
de place aux promeneurs et faciliter l’accès de 
tous, quel que soit son mode de transport.

En délaissant la possibilité de transiter par le 
Plateau au profit des boulevards circulaires, 
le nouveau plan de déplacements permet un 
accès facilité aux automobilistes qui souhaitent 
réellement se rendre au cœur de ville. 
L’attractivité  de Poitiers, au travers notamment 
de la fréquentation de ses commerces 
et équipements de loisirs, s’en trouvera 
nécessairement augmentée.

Le stationnement en est privilégié puisque 
chacun choisit, avant même de partir de chez 
lui, le lieu et le mode pour lequel il va opter. 
Besoin de se garer moins de dix minutes ? 
Des bornes gratuites, à l’image de celles déjà 
installées à la gare, seront disposées aux 
alentours des rues commerçantes. Pour les 
durées de stationnement supérieures à ce 
délai, les sept parkings du centre-ville sont 
désormais à privilégier. Tout le long de son 
parcours, de nouveaux panneaux annonçant 
en temps réel le nombre de places encore 
disponibles dans chacun d’eux, permettent 
à chaque automobiliste de confirmer ou 
de modifier son choix initial en matière de 
stationnement. 

Quand la voiture n’est pas le meilleur mode 
de transport, le réseau de bus prend le relais. 
Rationalisé, il permettra à chaque usager, dès 
l’achèvement des travaux, d’optimiser ses 
déplacements.

Parce que chaque Poitevin peut être tour à tour, 
piéton, cycliste, usager du bus ou automobiliste, 
nous avons voulu un plan de déplacements 
adapté à tous et soucieux de chacun.

A urélien Tricot, adjoint au Maire chargé des 
sports, est formel : « Poitiers est une ville très 

sportive, en termes d’équipements et de diversité 
des activités proposées ». Seul bémol  : « Les 
Poitevins n’ont parfois pas conscience de cette 
richesse ». D’où l’idée d’organiser une grande fête 
du sport, gratuite, au cœur de la cité, du 26 au 
30 juin, de 10h à 21h. Initiations, démonstrations, 
jeux... Tout pour donner l’envie à tous les Poitevins, 
jeunes et moins jeunes, de se détendre, d’assister 
aux nombreuses démonstrations, de s’essayer à 
plus de 15 sports différents et de s’inscrire, dès 
la rentrée prochaine, dans l’un des 150 clubs 
de la ville... et à leurs enfants de se rendre aux 
animations estivales organisées par la Ville. 
Du 3 juillet au 30  août, des éducateurs sportifs 

proposeront en effet, dans tous les quartiers, des 
activités gratuites aux jeunes. La Fête du sport 
leur permettra d’avoir un avant-goût des sports 
proposés : équitation, escalade, basket, rugby, 
golf, VTT, gym... 
Au-delà du message habituel sur les bienfaits 
du sport, c’est un certain état d’esprit que la 
Ville et les clubs partenaires de la manifestation 
espèrent promouvoir. « Le sport pratiqué seul 
fait partie des habitudes actuelles », analyse 
Aurélien Tricot. « Mais pratiqué collectivement, il 
devient tout simplement un outil de mixité sociale 
intergénérationnel, bref, un élément de lutte 
contre l’exclusion. » 

M.-C. D.

t Sport

Une semaine pour 
se bouger à Blossac
Du 26 au 30 juin, le parc de Blossac accueillera la toute première Fête du sport. 
Objectif : faire goûter à tous les plaisirs du sport. A regarder, à pratiquer, à partager.

Une quinzaine de sports seront proposés au Parc de Blossac lors de la Fête du Sport.

Vous aimiez la carte Parasol. Vous allez adorer le Pass Parasol. La carte Parasol proposait l’entrée gratuite aux 

piscines pour les moins de 16 ans et les bus gratuits pour les moins de 18. Pour l’été 2010, le Pass Parasol innove. 

L’entrée aux piscines de Bellejouanne et de la Blaiserie ainsi que les bus deviennent gratuits pour tous les jeunes 

de moins de 18 ans habitant Poitiers et les communes de l’agglomération. Le Pass donne également accès aux 

animations sportives organisées tout l’été dans les quartiers par la Ville de Poitiers. 

Pour se la procurer, rendez-vous à l’Hôtel de ville, dans les mairies de quartier, dans les mairies des communes 

du Grand Poitiers, au complexe sportif de la Pépinière ou sur les lieux des animations sportives munis d’une photo 

d’identité. Un formulaire d’inscription et une autorisation parentale seront à remplir sur place. 

Toutes les infos sur poitiers.fr

Les nouveautés du Pass Parasol
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